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1. Débitrice: CIB-Menuiserie-Coopérative de l’Indu-
strie du bois, rue de Genève 77, 1004 Lausanne

2. Remarques: but : favoriser et garantir par une action com-
mune les intérêts économiques de ses membres et notam-
ment exécuter tous les travaux concernant l’industrie du
bois, particulièrement la menuiserie, la charpente et toutes
les activités s’y rattachant
L’état de collocation est déposé à l’office.
Délai pour intenter action en opposition au 17 mars 2005
sinon l’état de collocation sera considéré comme accepté.
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